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iufttce gramite dans le cou» de la tévotutîon aauelle?

l o n t  f l  qu’« è c u .c r , en 1789» «
Paris avoit penfé en 1784» ,  ̂ , ,
* M le duc de Bouillon q u i, à raifon de Ton échange
de la principauté de Sedan, étoit exempt u im pôts, aban- 
d on n e\  la nation les fomm.s qui lu. font dues par lètat 
fe portant à la fomme de 3a mille livres ; déclarant qu elle 

<Hrpaffe le quart de fe* revenus.
Une adreîTe de la commune de Bonetable exprime le 

i e  f  h a b l..»  po». I W c l o n  d . 1. dp
M . l’évêque d’Autun ; concernant les biens ecclefiaftiqucs.

Tl naroit que l’affemblée des états projettée en Dau­
phiné , ne réunit pas les fuffrages des villes de cette pro-
vince.Uneadreffcdela ville de Valence conuentune tdhe-

Con formelle aux décrets de l’affemblée, au pérd de 1. ine de 
tous fes citoyens , &  une oppof.tion à i affemblee du D au- 
phinèi pro^eftant d’avancé contre tout cequiyferadehberc.

La féance étoit confacrèe aux affaires de fo.ance ; M ; 
Bouche a propbfé de fopprihier toutes les penûons exce- 
d L  tme fomme de 300 livres, fous quelque titre qu elle 
•fo-ent données, fatif à les rétablir f. les caufes font juftes, 
eéto itu n  moyen un peu a a i f .  à_la v - - .  par l e q ^  
M  Bouche vouloir parvenir a vain cre, e n fin le s  réGf 
tances &  les lefiteurs que l’cn femble apporter a ! ex.cu- , 

. tioB du décret de l’affemblée, qui a ordonne l.mpreff.on ,

•des titres des penfions. . J
M  de Mirabeau infiftoit pour qu’on n’eut point d egard 

t  eetm m otion, qui a été cependant ajournée.

M  d’Aiguillon a annoncé que M. Necker avoit envoyé
aü comité des finances un p ro je t  de b a n q u e  nationale , &

«Ue ce comité n’avoit aucun travail préparé. « M . Pop^us 
h  Brunet (Ife U  Tuque propofoient de s occuper des ma

i
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sîcipalités, comme étant un objet très-iii*gcnt ;-mais Pordre- 
dü jour éioit pour les finances.

M. de Mirabeau, après avoir retracé les différentes c iiy  
çonftasiccs qui •ccafionnent la difpamtion du numéraire, 
fon exportation hors du royaume, l’avililTemem des pa- 
piers-mennoie, les difficultés de négocier les lettœs de 
change de Paris, &  l’efpêce de corivulfion que cette fiA 
«lation occafionne à toutes les villes de commerce, à 
préfenté une reflburce à ces malheurs dans l’établiSement. 
d’une caiffe nationale.

L’exécution de ce projet, dirolt-i!, rétablira le bon. 
ordre, la paix &  la confiance : elle affiirerale paiepiçnt- 
de la dette publique; elle féparera les fonds defliiiés au 
paiement de cette dette, des dépenfes nécelTaires à tout 
gouvernement ; elle empêchera d’intervertir îa deftina*v 
tion de ces f o n d s &  nous marcherons à grands pas 
vers la tranquillité générale du royaume.

M. de Mirabeau paffant enfuite à l’article des. fub-». 
fiflances, a rappelle une vieille creance de l’état, dç 
34 millions, inr les Etats-Unis de l’Amérique, Il a pro- 
pofé de convertir une partie de ce capital &  des in^, 
térêts, à lâchât de bleds &  de farines dans ce con-» 
tinent.

<e Nous avons verfé notre fang fur leur fo l, difoit-U,  
pour leur conquérir ,la libené; les américains nous aiderons,

■ ûns doute dans notre détreffe. «

Mais un troifiéme objet a occupé plus particullèrc- 
roent 1 orateur ; c’eft la nen-̂ préfence des miniftres du roi 
dans raffemblée nationale : on font bien que M . de Mira­
beau a ciré, à l’appui de fa demande, les ufages d’An­
gleterre, q u i, malgré la différence énorme des mcenrs. 
Sc de la conftitution, font im objet éter.nel des oori~. 
^raifons faites par qtvejqnes-uns.dp nos. publicifte* oî,?*'
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demesj mais comme «ne grande aflemblée légiflative 
doit fe fier un peu à fa propre raifon, plutftt que de 
luivre la routine- des exemples, l’orateur à développé 
io :s les avantages qui dévoient réfulter de rappro­
chement tics légiflateurs &  des agcns du pouvoir exé­

cutif.
» Les miniflres du ro i, a-t-il d ît , prétendent que la 

mcfimelligencc vient de ce qu’ils ne peuvent avoir une 
çpnuuunicaûon direfle &  habituelle avec nous ; un pays 
voifin , en les admettant dans l’aflemblée des communes, 
ç a  jamais fait aucune incûon pour les exclure; elle re­
garde leur admiflïon comme un de fes grands privilèges ; 
c ’eft UB garant de leur refponfabilité journalière ; c eft 
l’ej^ercice perpétuel d’un cuntrôle fur le pouvoir exécutif; 
t o ^  les m®utbres de l’affembléc peuvent k s  interroger ; 
^oute quçftion eft olEcielle. Les cvafions, les équivoqties

env

font jugées par, des hommes qijjjjBuvent provoquer des 
îéponCes direacs &  claires----- m ilk u r s ,  en les'admet­
tant , vous évitez les contradiftions, les chocs des mé- 
çoutememens, &  tous ces inconveniens fe dltfipent pac 
k u r  préfence.. . .  C u  propoftront-ils leurs doutes Où. 
coBcpuiiom-üs mieux à l’exécution de vos décrets j  Crain- 
droit-on l’influence des miniftres > Mais quand cHe no 
yieot. pas de la yem i &  des talens, c’eft dans la corrup­
tion qu’elle prend fa fource,; o r ,  l’afiemblèe furveilkra. 

cet objet important. «
Après 8Vf.it réfuté dans le plus grand détail- k s  difK- 

yemes objeakns qui fe préfement contre l’admifiion des 
miniftres dans l’afieroblèe nationale, M. de Mtrabeau a 

propofé trois, ariipks.
Le premier, tendoit ù ce que fa majefté fût ftipphéc de. 

dépêcher iucelTaminent auprès des Etats-Unis, des per-, 
(bnne* de confiante , dluae fuffifantc capacité , &  comin©̂

n.

Ayuntamiento de Madrid



{ 7^^
envoyés extraotdinaîtes, pour réclamer âil Jloüi de k  
nation des feeours en farine &  en bled, tant ert paiemeiU 
des intérêts, que d’tiiie partie des Capitaux.

Le deuxième, que le comité des finances prÔpQrcra.ld 
plutdt poffibls, à l’afferoblce, le plali d’une caiffe natio­
nale, qui fera chargée dorénavant du travail des finances 
felativemetit à la dette publique j  d’en faire &• à en dirigét; 
le paiement; de percevoir les revenus aSeflés à la dette 
publique, &  d’employer tous les moyens qui peuvent 
affermir k  crédit &  diminuer graduellement là dette.

Le troifième, que les minières du roi feront inviks \  
prendre voix confulcaiive dans l’affèmblée, jufqu i  ce que 
la conftitution ait fixé les régies qui feront .fuiyies à cet 

égard.
D e toutes ceS propofitions , la première préfente des 

feeours auffi néeefiâires qu’éloignés ; la fecoude eft portés 
dans tous les cahiers ; il a été préfenté dans les «kfeours du 
rniijiftre des finances, &  c’eft tui des projets auquel travaille 
le comité. La dernière étolt fur-tout fiifcsptibk de difcuf* 
fion &  d’examen, dans une aflemblée dont le poavoir mi- 
nlfiitiél n'a pas toujours fécondé les vu es, ni fait connottra 
les décrets avec le zèle que les circonftances rendoieni 

nl’cefiaire,

M. d’AUardes a pris la parole pour propoftr la for- 
mniioii d'uiî comité ; mais comme il préleatoii det ana­
logies d e là  motion foumife aux débats, le mémoiie d# 

d’A'.lardes a été renvoyé à un autre jour.

. M. du Quefnoi a propofé .un. amendement ali {roî^ 
fic-ine article, tendant à ce que les'niiniftres,'m em bref 
de raflembléc, y  eiiifent voix délibérative après 'AV8 i i  

été réélus.
M . k  coflite de Mcüitlitdrcrid a obiervé que l’afîéffi*

C i
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irféc aurolî épargné des-momens ttès-prêeleux &  des 
débais très-longs, fi les miniftres avoient été préfens.

M. Blin foutenoit une opinion contraire, en difant que 
la prélence des miniftres en Angleterre ferroit à prépa­
rer 1 aflervilTeiEent d elà  natioHi ic perfonne n’ignore, di— 
foit-il, avec quelle indécente atitorité le miniftre. prefle 
de s’expliquer, inipore filence aux membres de l’affem- 
b lée, en difant que l'intirêt de l'iiùi ne permet pas dé 
s’expliquer davantage; je me fais fo rt, a-t-il ajouté, de 
prouver, par une grande foule d’exemples, que la pré- 
fencc du lord chancelier de l’Echiquier eft plus dange- 
teufe qu’utile dans le parlement d’Angleterre.

M, de Cufline penfoit que le plan de la caifte natio­
nale demandoit d’être réfléchi; 6c qu’il falloir inviter le 
miniftre des finances à prendre voix confultative dans 
l ’affomblée.

M . de Montlaufier demandoit l'ajournement fur ce der  ̂
B k r objet.

« L’admiflion des miniftres ne peut être dangereufe; 
«île fera utile ; elle eft ncceflaire par les lumières que 
le miniftre peut nous donner, difoit M. Garat le jeune ; 
Fcxchifion viendroit-elle de la crainte de la féduflion? 
Wais cette féduftion eft plus redoutable hors de l’aflem- 
blée. C eft près du trône , c’eft dans les cabinets qu’ils 
exercent une grande puiflânee ; mais ici , ils n’aurons 
qiiune influence moindre que chacun de nous. L’A n ­
gleterre BOUS offre l’exemple d’une grande corruption} 
ruais ce font les penfions, les places promifes qui cor­
rompent , &  non la préfence des miniftres. Ceux qui con- 
aoilTem là liberté qui régne dans les opinions contre e u x , 
favent qu’ils font livrés aux farcafines &  fouvent à des 
qualifications injiirieufes ».

« C e n’eft pas l’Amérique qui a des bleds, mais les
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Américains. C e n’eft point le congrès, mais ce font le* 
propriétaires qui peuvent les vendre; c’eft au pouvoir- 
exécutif à faire rentrer les fonds de l’état; c’efè à lui de 
veiller aux fubfiflances, ainfi nous ne devons pas nous 
occuper de cet objet. »

«■  Le congrès petit agréer cette démarche de la part de 
la puiffance européenne qui a établi-fa liberté, ajoiitoic 
M. le duc de h  Rochefoticault ; fi dans ce moment, il ne peut 
rembotirfer.en totalité la partie des intérêts &  des capi­
taux échus, il peut en convertir une partie en grains ; ils 
arriveront dans quatre m ois, temps auquel les reflburccs 
les plus prochaines feroat diminuées; j'ai appris qu’il y  a 
un arrangement peut-être conclu avec un Américain qui 
efi à Paris. J’adopte l’idée de la cailTe nationale; c’efi le 
vceti général; les conférences des minières feront utiles 
fans doute, &  je ne vois aucun inconvénient à adopter 
les trois propofiiions. »

_ M. le vicomte de Noaüles, qui a fait la guerre d’Amé­
rique , penfoit que l’état «ù elle d l , ne lui permet pas de 
nous donner dans ce moment de grands fecou rs,& q u e 
les bleds ne peuvent venir de cts contrées qu’après la récolte 
prochaine. Il regardoit l’admiiTion des miniftres comme 
dangcreiife &  capable d’introduire la corruption &  d’at­
tenter à la liberté. Il a dit que de bons efprits en Angle­
terre fentoienc les inconvéniens de cette admiflîon. Le» 
minières, ajoutoit-il, ont dans la chambre des communes 
un parti qui leur eft voué ; ils diftribuent les rôles à chacun 
&  font niouveir les membres à leur gré; je demande que 
le premier article foit rejette en totalité , &  le iroifième 
ajourné.

« Le congrès a le droit de prélever des taxes, difoil 
M . de Clermont-Tonnerre ; en ayant levé une grande 
partie, elle pourra acheter les bleds des propriétaires ;
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mais je ne crois pas que l'aflemblce doive en faire uil 
dccrct; il fiifRta d 'avenir le pouvoir exécutif. Mais le mot 
lacvé de liberté vous a été prèfenté en oppofiiion à l’ad- 
niiirion des miniftres, &  fous ce rapport je dois vous pré- 
icncer mes idées. Il ne feut pas regarder le pouvoir exé­
cutif comme l'ennemi de la liberté nationale , mais il n’cft 
ennemi que lorfqu'il fart de fes limites; c’eft à vous de les 
fixer ; mais quand il s’y  renferme, il devient un des moyens 
de grandeur, de profpérité &  de liberté. On peut, on doit 
admettre les miniflres à l’affemblée avec voix confulia- 
livc. La délibérative ne peut être accordée qu’à ceux qui 
la tiennent de leurs commettans. Nous avons été long­
temps fous des miniftres ineptes, qui font lodlèau le plus 
humiliant pour un peuple libre; un iiiiniflre inepte fera 
ch-lîé dans quatre jours; mais avec ceux d’un grand ta­
len t, ou d’une grande vertu , il y  a moins ele danger, 
&  s'ils en abufoient pour compromettre la chofe publique, 
je penfe que des talcns égaux les déinafqucreicnt Llanot, 
Les minifires verront déformais des hommes ; les anciens 
n’ont eu que des flatteurs &  des fecrétaires-, les brigues 
ne font dangereufes que hors ralfeinbiée &  dan» le ftlence 
du cabinet ; le mal qu’on ne voit pas eft plus funefte que 
celui qu’on apperçoit.

Si dans les gouvernemens européens, on pouvoir croire 
à la vertu miniftérielle , le difeours de M . de Clermont-
Tonnerre pourroit tranquilifer les citoyens faciles ; mais 
les vieilles habitudes du pouvoir , le fouvenir des privilèges 
antiques , l’efprit de corruption 8c d’intrigue attaché à 
toutes les grandes places permettent-elles d’efpérer de bonne 
foi que les miniftres ne porteront dans l’aflemblce natio­
nale que des vues pures, des motifs raifonnables &  des 
réfolutiens patriotiques Q ui oferClt fe charger de cette 
garantie ? ................ U eft vrai que quelques membres ne

pen
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penfiaiefit à admettre les miniftres que pour cette felTioâ 
resilement , fauf à régler autrement leurè places par 1:̂  
conflitutÎQn.

C ’eft ce que faifoit lentir M . Chapellîer, en déclarant 
qu’il penfoit que les miniftres ne pourroient jamais avoir 
voix délibérative clans l’aflemblée. ( La communication de 
ce droit n’appartient en effet qu’aux provinces &  aux 
bailliages. ) k S’il eft néceffaire de conférer avec les mi- 
niftres, ajoutoit M . Chapellier, ces conférences doivent 
avoir lieu dans raffemblée. Il y  a du danger dans les 
conférences faites dans les comités particuliers ; il vaut 
mieux leur faire des demandes fous les yeux du public ; 
c’eft alors que l’union &  l’harmonie s’établiront mieux 
entre le pouvoir exécutif &  nous i>.

M. le duc d’AiguUlon ne voyoit qiia des avantages Sd 
point d’inconvénient à appeller les miniftres, qui ne peu­
vent plus infpirer des craintes, n’ayant ni places ni pen­
sions, à accorder.

M. Anfon à cherché à effacer les impreflions défavo-' 
rçbles que M, de Mirabeau pouvoiç avoir fait naître fur 
la caiffe d’efeompte.

M. Regnaut_ penfoit que les députés élevés au miniflère 
font toujours membres de l ’afferablée, &  qu’ils avoien? 
voix délibérative jufqu’.à ce que la conftitution eût pro­
noncé fur ce point.

M. de Beaiiniés réfutolt cette opinion, en obfervant quq 
l’abfcence conftame de M. le garde-des-fceaux prcuvoii; 
combien peu il avoit le droit de voter à l’affemblée ; mais 
H croyoic que les miniftres devoiem être admis. « Ce 
n’eft là qu’une mefure provifoîre nécefliiée par des moyens 
urgens, difoit-il j quand on dort ife concilier avec les mi­
niftres j je ne conçois pas comment on ne les appelleroii 
^as. Objefteroit'ew leuw grands* occupations?- Maisj-’opt.
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on tour l’example «lu pli» grand &  du plwt 
jeune miniftre de l’Europe. »

Il paroît bien que cette queflion ii’étoît traitée que comme 
une demande provifoire, car on n’a cité aucun principe, 
«n n’a, préfenté aucun motif politique capable de déter­
miner cette efpêcé de réunion des agpns du pouvoir exé­
cutif, •& des membres du corps légiflatif; il eû à préfii- 
mer que cette quellion traitée en confthuüon fera autre­
ment débattue, &  que l’on jettera les yeux fur les dangers 
qui menaceroient un jour la liberté publique, û la ligne 
de démarcation dans le pouvoir des repréfenrans nation- 
paiix, &  les fondions des agens miniftcricls, n’étoit for­
tement prononcée.

On a demandé d’aller aux v o ix ; M. Brunei de la  Tugue. 
a demandé 1 ajournement fur Us deux premières queftions; 
&  M. le vicomte de Noailles &  M. B lin , fur toutes les 
trois : mais de nouveaux débats fe fout élevés fur cesquefr 
lions d’ajournement. MM. Chapelier &  Garat ont é t i  
entendus fur cet objet.

M . le prince de BrogUe &  M. de MontlauCer ont de­
mandé la divifion.

On efl, allé aux; voix fur Içs divers articles, qui tous on| 
été ajournés au letldemain.

La ville de BeCinçon ayant demandé au roi la  permif- 
Çon d’emprunter une fomme pour, des bqfoins publics &  
locaux, M. le garde-des-fceaux a confulté l’affemblée fur 
}ç fens de l’article X V  de la conftituiion. Le renvoi de. 
cette affaire a été ftit au comité des finances., qyi doit en, 
rendre compte à l’affembléq.

M. de Bonnai ayant annoncé le rapport d’une affaire, 
importante concernant les fubfiftances des colonies, 1-af-, 
fpmblée a defiré que le rapport de M. la JaquenHniére_,

\
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ïu t imprimé &  diflribuè dans les bureaux avant le Ju­
gement.

M. de Bonnai a rapporté encore que le comité d’agri­
culture &  de commerce avolt dillingué un buvr.tge de 
M . de Boucberche , récommandé par lé diflriû de Saint 
Etienne-du-Mbnt, &  qui traitoit des mojens d’occuper Ici 
ouvriers.

Comme rien de ce qui touche le malheureux peuple 
«c l’ouvrier iudullrieux des villes h’tfl etranger à l’affein- 
blèe nationale , elle a délibéré l’impreflioft de cet ouvrage.

M. de Virieu-x a terminé la féance par rahnonce de 
dons patriotiques très-nombreux. Il parottque le zèle-pour 
le lalut de l’état fait tous les jours de nouveaux progrès  ̂
&  tout concourt à faire croire que la révolution eft 
ïàite.

A V I S .

N , B . M M . les Souferipreurs, dent l’abonnement a fini 
au cent-vingtièm e num éro, font priés de renc|ivcUcr i 
&  de rapporter le numéro de leur fotifcription, qui fe 
wouve fur l’enveloppe du Journal.

On rouferit, à Paris, chez C u ssA C , Libraire, aü 
Palais-Royal, N °’. 7  &  S , &  chez les principaux Libraires 
de l’Europe.

Le prix de chaque abonnement, de 30 numéros ; eft dé 
é liv .  pour Paris, &  de 7  liv. 10 fous , franc de portj 
dans tout le royaume. Le cinquième àboniiemeni commen­
cera au cent-vingt-unicme numéro, &  finira au cent-cin­
quantième ; on efi prié d’affranchir le port des lettres &  de 
Pargent, fans cette précaution les lettrés ne fcroienc 
reçues;
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